
 

LA COPROPRIÉTÉ 

La copropriété est un régime juridique qui concerne les immeubles ou ensembles 
immobiliers appartenant à plusieurs propriétaires. En France, ce concept a évolué au fil 
des décennies, se structurant notamment avec la loi du 10 juillet 1965, fondement des 
règles actuelles. Une copropriété se compose de parties privatives et de parties 
communes, impliquant une gestion collective et une répartition des responsabilités et 
des charges. Notre guide a pour objectif de vous fournir des informations essentielles 
sur la copropriété, en étudiant sa structure à ses règles, mais aussi sa gestion. 

Ce qu'est une copropriété : sa structure 

Les copropriétés sont des structures qui requièrent une organisation spécifique pour 
assurer une cohabitation harmonieuse entre les différents propriétaires. Cette 
organisation repose sur une distinction entre les parties privatives et les parties 
communes. 

Parties privatives et parties communes 

Les parties privatives désignent les espaces d’un immeuble dont l’usage est réservé à 
un seul copropriétaire, comme les appartements, les caves ou les garages. En revanche, 
les parties communes sont celles dont l’usage est partagé entre tous les 
copropriétaires, telles que les escaliers, les couloirs, les jardins et les équipements 
collectifs comme les ascenseurs et la chaufferie. 

• Exemples de parties privatives : 

o Appartements individuels 

o Caves attribuées à chaque copropriétaire 

o Garages privatifs 

• Exemples de parties communes : 

o Halls d'entrée 

o Toiture 

o Espaces verts 

o Système de chauffage central 

Parties communes en copropriété : votre guide ultime !” 

Statut des copropriétaires et des locataires 

Le statut des copropriétaires et des locataires est distinct au sein d’une copropriété. 
Les copropriétaires détiennent une part du bâtiment, ce qui leur confère des droits et 
des devoirs spécifiques. Les locataires, quant à eux, bénéficient de l'usage des parties 
privatives louées, mais ne participent pas directement à la gestion de la copropriété. 

https://www.manda.fr/ressources/articles/parties-communes-en-copropriete-votre-guide-ultime
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• Droits des copropriétaires : 

o Participation aux assemblées générales 

o Droit de vote sur les décisions importantes 

o Accès aux documents financiers et administratifs de la copropriété 

• Responsabilités des copropriétaires : 

o Contribution aux charges de copropriété 

o Respect du règlement de copropriété 

o Entretien des parties privatives 

Vous souhaitez changer de syndic de copropriété ? 

Je contacte un expert 

Ce qu'est une copropriété : sa gestion 

La gestion d’une copropriété repose sur plusieurs acteurs qui jouent des rôles 
spécifiques pour assurer le bon fonctionnement de cet ensemble immobilier. 

Rôle du syndic et du conseil syndical 

Le syndic est un acteur central dans la gestion de la copropriété. Il peut être 
professionnel ou bénévole, élu par l'assemblée générale pour une durée déterminée. Le 
syndic est chargé de la gestion administrative et financière de la copropriété. 

Rôle du syndic : 

• Convoquer et organiser les assemblées générales 

• Exécuter les décisions votées en assemblée 

• Gérer les comptes de la copropriété 

• Assurer l’entretien des parties communes 

Le conseil syndical, quant à lui, est composé de copropriétaires élus lors de 
l'assemblée générale. Il assiste le syndic et contrôle sa gestion. Le conseil syndical est 
un organe consultatif et de contrôle. 

Fonctions du conseil syndical : 

• Donner son avis sur les décisions à prendre 

• Vérifier les comptes et la gestion du syndic 

• Représenter les intérêts des copropriétaires 

https://www.manda.fr/syndic-copropriete
https://www.manda.fr/syndic-copropriete
https://www.anil.org/votre-projet/vous-etes-proprietaire/copropriete/
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 “Le rôle clé du conseil syndical” 

Assemblée générale des copropriétaires 

L'assemblée générale est l’instance décisionnelle de la copropriété. Elle se réunit au 
moins une fois par an pour délibérer sur les sujets importants concernant la 
copropriété. 

Fonctionnement de l'assemblée générale : 

• Convoquée par le syndic 

• Vote des budgets et des travaux 

• Approbation des comptes 

• Élection du syndic et des membres du conseil syndical 

Ce qu'est une copropriété : ses règles 

La copropriété est soumise à un ensemble de règles visant à encadrer la vie collective 
et à assurer le respect des droits de chacun. 

Loi et réglementation en matière de copropriété 

La loi du 10/07/1965 et le décret du 17/03/1967 constituent les fondements législatifs 
de la copropriété en France. Ils définissent les droits et les devoirs des copropriétaires, 
ainsi que les modalités de gestion des immeubles en copropriété. 

Règlement de copropriété et respect des normes 

Le règlement de copropriété est un document contractuel qui définit les règles de vie 
au sein de la copropriété. 

Contenu du règlement de copropriété : 

• Parties communes et privatives 

• Modalités de répartition des charges 

• Règles de jouissance des parties privatives et communes 

• Sanctions en cas de non-respect des règles 

Bon à savoir : Le règlement de copropriété peut être modifié par l'assemblée générale 
pour s'adapter aux évolutions de la copropriété. 

Ce qu'est une copropriété : les charges 

Les charges de copropriété, payées par les copropriétaires, permettent de faire 
fonctionner et d'entretenir un immeuble. 

https://www.manda.fr/ressources/articles/le-role-cle-du-conseil-syndical
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000880200
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGITEXT000006061423/
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Définition et catégories de charges 

Les charges de copropriété se divisent en deux grandes catégories : 

• Les charges générales : Elles concernent l'entretien et la conservation des 
parties communes, ainsi que le fonctionnement des services collectifs. Elles 
sont réparties en fonction de la quote-part de chaque copropriétaire dans les 
parties communes. 

• Les charges spéciales : Elles concernent les équipements communs et les 
services dont l'usage est particulier à certains copropriétaires. Elles sont 
réparties en fonction de l'usage que chaque copropriétaire fait de ces 
équipements ou services. 

Répartition des charges entre les copropriétaires 

La répartition des charges de copropriété est définie par le règlement de copropriété et 
peut varier selon la nature des charges et la quote-part de chaque lot dans l’immeuble. 

Critères de répartition des charges : 

• Quote-part de chaque lot dans les parties communes 

• Utilisation des équipements communs 

• Consommation des services collectifs 

Exemple de répartition des charges : 

Type de charge Critère de répartition Exemple d'application 

Charges 
générales 

Quote-part des parties 
communes 

Entretien des espaces verts 

Charges de 
chauffage 

Consommation 
Répartition selon les relevés de 
compteurs 

Charges 
d’ascenseur 

Étage du lot Plus élevé pour les étages supérieurs 

Charges de 
parking 

Utilisation 
Seulement pour les propriétaires de 
places de parking 

“Charges de copropriété : qui paie quoi ?” 

Qu'est-ce qu'une copropriété : les droits et les devoirs des copropriétaires 

Les copropriétaires ont des droits et des devoirs spécifiques qui visent à garantir une 
gestion équitable de la copropriété. 

https://www.manda.fr/ressources/articles/charges-de-copropriete-qui-paie-quoi


 

LA COPROPRIÉTÉ 

Droits des copropriétaires en assemblée générale 

Les droits des copropriétaires en assemblée générale sont essentiels pour leur 
permettre de participer activement à la gestion de la copropriété : 

• Droit de vote : Chaque copropriétaire peut voter sur les résolutions proposées. 

• Droit de parole : Possibilité d’intervenir lors des débats. 

• Droit d'information : Accès aux documents préparatoires et aux comptes rendus 
des réunions. 

Responsabilités des copropriétaires envers la copropriété 

Les responsabilités des copropriétaires visent à assurer le bon fonctionnement et 
l'entretien de la copropriété. 

• Paiement des charges : Contribuer aux frais de gestion et d’entretien. 

• Respect du règlement de copropriété. 

• Participation aux assemblées : Assister aux réunions pour voter et prendre des 
décisions. 

Problèmes courants en copropriété 

Lorsqu’on se pose la question de savoir ce qu’est une copropriété, il convient également 
d’aborder les problèmes potentiels au sein d’un immeuble. En effet, la vie en 
copropriété peut parfois être source de tensions et de conflits. Une gestion efficace des 
litiges et des désaccords est essentielle pour maintenir une bonne cohabitation. 

Gestion des litiges entre copropriétaires 

Les litiges entre copropriétaires peuvent concerner divers aspects de la vie en 
copropriété, tels que l’usage des parties communes ou le respect du règlement de 
copropriété. 

Méthodes de gestion des litiges : 

• Dialogue et médiation : Tenter de résoudre les conflits à l’amiable. 

• Recours au syndic : Le syndic peut jouer un rôle de médiateur. 

• Procédures judiciaires : En dernier recours, saisir le tribunal compétent. 

Désaccords avec le syndic et comment les résoudre 

Les désaccords avec le syndic peuvent survenir concernant la gestion de la 
copropriété ou les décisions prises. 

Étapes pour résoudre les désaccords : 
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• Discussion avec le syndic : Exposer les problèmes et chercher une solution 
amiable. 

• Intervention du conseil syndical : Le conseil syndical peut intervenir pour 
vérifier les faits et proposer des solutions. 

• Vote en assemblée générale : En cas de désaccord persistant, soumettre le 
problème à l’assemblée générale. 

• Changement de syndic : Si nécessaire, envisager l’élection d’un nouveau syndic 
lors de l’assemblée générale. 

 “Guide complet pour changer de syndic de copropriété” 

Conseils pratiques pour les copropriétaires 

Découvrez quelques conseils pratiques pour aider les copropriétaires à mieux 
comprendre ce qu’est une copropriété et comment appréhender sa gestion. 

Bien lire les procès-verbaux et les comptes rendus 

Les procès-verbaux et comptes rendus des assemblées générales contiennent des 
informations essentielles sur les décisions prises et sur la gestion de la copropriété. 

Conseils pour lire les procès-verbaux : 

• Prendre le temps : Examiner attentivement chaque point abordé. 

• Vérifier les décisions : Noter les résolutions votées et les dates de mise en œuvre. 

• Analyser les comptes : Vérifier les dépenses et les recettes pour s’assurer de la 
bonne gestion financière. 

Choix du syndic et suivi de ses activités 

Le choix du syndic est une décision importante. Parmi les critères pour choisir un 
syndic, la compétence et l’expérience, la transparence et la communication, mais aussi 
la proximité et la disponibilité sont à prendre en compte. 

Suivi des activités du syndic : 

• Contrôle régulier des comptes : Vérifier les dépenses et la gestion financière. 

• Communication avec le conseil syndical : Maintenir un dialogue régulier avec le 
conseil syndical. 

• Participation aux assemblées générales : Assister et participer activement aux 
réunions pour s’assurer de la bonne gestion. 

Vous souhaitez changer de syndic de copropriété ? 

https://www.manda.fr/ressources/articles/guide-complet-pour-changer-de-syndic-de-copropriete
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Je contacte un expert 

Études de cas sur la gestion d’une copropriété 

Les exemples ci-dessous permettent de mieux comprendre ce qu’est une copropriété, 
ainsi que la notion de gestion et comment l'améliorer. 

Exemple 1 : Réduction des charges grâce à une meilleure gestion énergétique 

Une copropriété de 50 lots a réduit ses charges de chauffage de 30 % en installant des 
compteurs individuels et en optimisant l’isolation thermique de l’immeuble. Cette 
initiative, décidée en assemblée générale, a permis de réaliser des économies 
substantielles tout en améliorant le confort des résidents. 

Exemple 2 : Amélioration des parties communes par des travaux collectifs 

Une copropriété de 8 lots a décidé de rénover ses parties communes. Grâce à une 
planification minutieuse et à l’engagement de tous les copropriétaires, ces travaux ont 
été réalisés efficacement, augmentant ainsi la valeur de l’immeuble et la satisfaction 
des résidents. 

Exemple 3 : Transformation d'une copropriété par un syndic professionnel 

Une copropriété de 100 lots, qui rencontrait de nombreux problèmes de gestion et de 
maintenance, a vu sa situation s’améliorer considérablement après l’élection d’un 
nouveau syndic professionnel. En quelques mois, le syndic a mis en place une gestion 
rigoureuse des comptes, initié des travaux de rénovation et instauré une 
communication régulière avec les copropriétaires. Résultat : une copropriété plus 
propre, mieux entretenue et des copropriétaires satisfaits ! 

Ce qu'est une copropriété : à retenir 

La copropriété est un régime nécessitant une compréhension approfondie des règles, 
des droits mais aussi des devoirs des copropriétaires. Une gestion efficace repose sur 
une collaboration entre le syndic, le conseil syndical et les copropriétaires. Une 
communication transparente et une participation active aux assemblées générales sont 
essentielles pour assurer la bonne gestion d’un immeuble. 

Ce qu'est une copropriété ? 

Une copropriété est un immeuble ou un ensemble immobilier divisé en lots appartenant 
à différents propriétaires. Tous partagent la propriété des parties communes et ont des 
droits et des devoirs spécifiques définis par la loi et le règlement de copropriété. 

 

https://www.manda.fr/syndic-copropriete
https://www.manda.fr/syndic-copropriete
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Quels sont les rôles du syndic dans une copropriété ? 

Le syndic est chargé de la gestion administrative et financière de la copropriété, y 
compris la convocation des assemblées générales, l'exécution des décisions votées, la 
gestion des comptes et l'entretien des parties communes. 

Comment sont réparties les charges de copropriété ? 

Les charges de copropriété sont dues en fonction des tantièmes de chaque 
copropriétaire dans les parties communes et de l’usage des équipements ou services 
communs. 

Quels sont les droits des copropriétaires en assemblée générale ? 

Les copropriétaires ont le droit de participer aux assemblées générales, de voter sur les 
résolutions, de prendre la parole lors des débats et d’accéder aux documents financiers 
et administratifs de la copropriété. 

Comment résoudre les litiges entre copropriétaires ? 

Les litiges entre copropriétaires peuvent être résolus par le dialogue, l’intervention du 
syndic ou du conseil syndical, et, en dernier recours, par des procédures judiciaires. 

Tout savoir sur le prêt collectif pour copropriétaires 

Découvrez les avantages du prêt collectif copropriété pour financer vos travaux de 
rénovation. Apprenez comment mutualiser les coûts et bénéficier de taux d’intérêt 
avantageux. 

Remarque : L’objectif de ce document est de vous aider à comprendre les enjeux.  

La copropriété, c'est tout un univers complexe et fascinant à comprendre, avec des 
enjeux qui touchent de nombreux aspects. Voici les principaux : 

1. Gestion collective : Les copropriétaires partagent la responsabilité de 
l'entretien des parties communes (hall, ascenseur, toiture...). Cela nécessite 
une coordination et des décisions prises en assemblée générale. 

2. Règlement de copropriété : Ce document fixe les règles de vie commune et 
les droits et obligations de chacun. Il est crucial de le connaître pour éviter 
les malentendus. 

3. Charges de copropriété : Les copropriétaires participent au financement des 
frais liés à l'entretien des parties communes et aux éventuels travaux. La 
répartition est souvent un sujet sensible. 

https://www.manda.fr/ressources/articles/tout-savoir-sur-le-pret-collectif-pour-coproprietaires
https://www.manda.fr/ressources/articles/tout-savoir-sur-le-pret-collectif-pour-coproprietaires
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4. Travaux et rénovations : Ces projets nécessitent un consensus. Des 
désaccords peuvent émerger concernant leur coût, leur nécessité ou leur 
priorité. 

5. Responsabilité légale : En cas de problème (ex. : sinistre, non-respect des 
règles), la copropriété et ses membres peuvent engager leur responsabilité. 

6. Impact environnemental : Les obligations liées à la transition écologique 
(rénovations énergétiques, tri des déchets) prennent une place grandissante 
dans les copropriétés. 

Si vous souhaitez approfondir un de ces aspects ou poser des questions 

spécifiques, je suis là pour explorer cela avec vous.      

 

 

 

 


